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La Genèse
Pourquoi une charte ?

•  Un recours de la profession agricole au Tribunal Administratif contre un SCOT fort 

consommateur d’espace

•  Un constat en CDPENAF : Une multiplication de documents d’urbanisme sans volet agricole (sans 

état des lieux des activités agricoles) et sans éléments justifiants les projets d’artificialisation 

•  Une demande émanant du Préfet de l’Aisne



Le contexte de l’agriculture axonaise
•  Une Occupation du territoire majoritaire

  l’agriculture est inscrite dans les 2/3 de la surface départementale 

•  Une production agricole diversifiée

•  Deux AOC : Maroilles, Champagne

•  Une IGP : Volailles sur Champagne



Les chiffres du foncier :

Contexte départemental

Changement de destination (artificialisation) des terres agricoles  dans l’Aisne:

•  Selon Agreste / issu du Recensement Général Agricole

4308 ha consommés entre 2000 et 2010, soit 430 ha par an



Le contexte de l’agriculture axonaise

•
 Une agriculture spécialisée valorisée 

par un large réseau d’industries agro-

alimentaires

 A noter : 26 % de l’emploi 

départemental dépendent de la filière 

agricole



Le contexte de l’agriculture axonaise

•
 Une agriculture en mutation

 des exploitations agricoles en évolution

A noter : 77 % du territoire agricole est 

mis en valeur sous le statut du fermage



Le 
contenu 

de la 
Charte 

foncière



Les effets attendus : Intégrer 
l’agriculture dans les réflexions 
d’urbanisme

•
  S’assurer d’une bonne connaissance des activités agricoles 

sur le territoire d’études

•  Eviter le mitage de l’espace rural

•  Protéger les exploitations agricoles par un zonage approprié

•  Tenir compte des contraintes d’exploitation dans les 

aménagements



L’engagement des partenaires
 

•  Signature de la charte le 24 septembre 2016 par 6 partenaires 

(Préfecture 02, Département, CA02, Union des Maires de l’Aisne, 

USAA02, SAFER Picardie)

•  Création d’un Club Urba DDT en 2018 (déjà 2 Rencontres en 2018)



Le bilan 
•  Vers une mise en place d’une planification intercommunale 

Transfert de la compétence PLU aux 

EPCI
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